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cessaires, parfaitement organisös et pröts ä fonctionner dös le premier jour de la
mobilisation. Or cetle circonslancc est d'une importance capitale pour nolre pays
ä population el ä cultnre si claiv-semöes, ouvert ä l'ennemi sur des points presen-
tant un tel eloignement les uns des autres.

Des calculs ont etabli que la mobilisation du petit pied de guerre exige ä eile
seule 10,000 chevaux. Or le nombre des chevaux ä fournir par les rotes
extraordinaires ne s'öleve qu'ä 2,261, ires-inegalement röpartis sur la vaste ötendue
de notre pays. Ce n'est donc pas lä que nous devons chercher ä remplir nos
besoins, et il faudra forcement s'adresser ailleurs.

Le moyen le plus simple el le moins dispendieux sera d'etablir, pour tous les
biens-fonds et immeubles tant des villes que des campagnes, sans exception de

Privileges quelconques, la charge de fournir ä l'explosion de la guerre, contre un
dedommagement ä payer par l'Etat, un cheval du train pour chaque somme de

200,000 R. (278,000 francs) de valeur taxee. Si j'ai pris la forlune territoriale
comme base de cet impöt militaire, c'est qu'elle constitue l'assiette la plus stable
et la moins sujette ä changement.

Si l'on adopte ce plan, l'obligation de fournir des chevaux imposöe aux rotes
extraordinaires n'aura plus de raison d'ötre; aussi la prestation de ces rotes en
chevaux pourra-t-elle ötre changöe avec avantage en une prestation öquivalente
en argent comptant, ä l'explosion de la guerre.

L'augmentalion proposee plus haut dans l'effectif des troupes cadres, et la
necessite de concentrer autant que possible chaque regiment ou corps dans un district
bien determine, afin de mieux pouvoir fondre les iroupes cadres et les milices en
un tout complet et solide, exigent certaines modifications urgentes dans les cir-
conscriptions actuelles de l'indelta. Ainsi, plusieurs de nos regiments d'infanterie,
formös d'anciens regiments de cavalerie demonies, presentent des compagnies et
des numeros öpars dans plusieurs gouvemements au milieu de l'infanterie
ordinaire de ces gouvemements. Cet ötat de choses, genant pour la bonne administration

des corps, esl en outre incompatible avec l'unitö qu'il est urgent d'inlroduire
dans les rapports entre les troupes cadres et les milices Aussi crois-je devoir en

proposer la modification, en assimilanl partout ces anciens regiments de cavalerie
demontes (infanterie des rusthalls) aux rögiments ordinaires d'infanterie, et en
exigeant des teneurs de ces rotes de cavalerie une finance öquivalente ä la charge
qu'ils devraient fournir si l'on remettait ces regiments p cheval. Cette Charge a

ete evaluee ä une prestation annuelle de 219 R. el 50 öre. En la portant ä 200 R.
(278 fr.), cela ferait pour les 3000 numeros definitivement transformes en infanterie,

une somme de 600,000 R. (834,000 fr.), införieure d'environ 250,000 R.
ä la somme des prestations qu'ils devraient fournir si l'on faisait remonter ces
regiments, et depassanl d'environ 180,000 R. la somme qu'ils fournissent actuellement

pour ötre liböres de la tenue des chevaux, etc.
Une aulre mesure ä prendre, sera la repartition plus ögale de l'indelta.
Deux de nos provinces, le Hailand et le Norrland occidental en manquent to-

talement. II sera facile, au moyen des rotes de marins indeltas transformees en
rotes d'infanterie et des nouvelles rotes ordinaires, de creer dans ces deux
provinces deux troupes nouvelles, dont l'une, celle du Halland, forte de 525 hommes,
formerait un corps de chasseurs, et l'autre, possödant 1069 rotes, un regiment
de ligne. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autoritös militaires
des Cantons fournissant des carabiniers la circulaire suivante :

Berne, le 14 janvier 1871.
Nous avons l'honneur de vous annoncer que l'examen d'admission que les aspi-
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rants k l'ötat-mjor födöral du gönie doivent subir ä teneur de notre circulaire du
31 janvier 1864, aura lieu k Zürich, le 17 mars prochain, ä 9 heures du matin, au
bureau de l'inspecteur födöral du genie, M. le colonel fedöral WoltT.

Nous vous prions en consequence de vouloir bien donner l'ordre aux aspirants de
Ire classe ä 1 etat-major föderal du gönie de votre Caaton, pour le cas ou vous en
auriez, de se rendre le dit jour ä Zürich, pour y subir cet examen. L'admission dö-
finitive des aspirants döpendra du rösultat de cet examen.

Berne, le 15 fevrier 1871.
En vous renvoyant ä la circulaire du 16 septembre 1870, par laquelle le Conseil

federal a rappele aux Cantons quelles etaient les exigences föderales en matiere

d'habillement, d'armement et d'öquipement de la landwehr et les priait de

pourvoir ä leur exöcution la plus prompte et la plus exaete possible, et, d'autre
part, en raison de ce que les compagnies de carabiniers de la landwehr seront ap-
pelöes ce printemps ä des cours d'instruclion et de tir, le Departement soussignö
a rendu les prescriptions suivantes au sujet de l'öquipement de ces troupes pour
les cours dont il s'agit :

I. Habillement.
a. Des officiers:

Selon le röglement.
b. Des troupes :

1 tunique (ou un frac ou veste ä manches); 1 chapeau de carabiniers ou kepi,
avec les garnitures reglementaires; 1 cravate noire; 1 pantalon militaire en drap
gris, bleu ou vert; 1 paire de guölres en drap gris-bleu ou noir; 1 bonne
capote militaire; 1 paire de bons souliers.

Les officiers, sous-officiers et ouvriers devront ölre pourvus des signes distinc-
tifs reglementaires.

II. Equipement.
a. Des officiers:

Selon lo reglement.
b. Des troupes:

1 havresac avec le contenu röglementaire; 1 giberne avec les accessoires rö-
glemenlaires du fusil; 1 sac ä pain; 1 Sachet ä munition; 1 flacon; 1 gamelle.

Les gibernes et les havre-sacs devront avoir ele transformös selon les prescriptions

du reglement du 16 octobre 1868.

III. Armement.
a. Officiers :

Outre le sabre d'ordonnance ils devront ötre pourvus d'un fusil Peabody, toutefois

sans la bayonnette.
b. Troupes :

Fusil Peabody avec bayonnette ajustee; les sous-officiers, ouvriers et trompettes
devront etre pourvus du sabre reglementaire.

Les autoritös militaires des Cantons sont invitees ä pourvoir ä la stricte
exöcution de ces dispositions. Les inspecteurs et commandants respectifs des öcoles

ont etö charges de faire un rapport detaille ä ce sujet au Departement.
Le Chef du Departement militaire federal,

Welti.

Arrötö du Conseil federal suisse concernant l'organisation des conseils de guerre
pour les militaires frangais internes en Suisse.

(Du 10 fevrier 1871.)
Le Conseil federal suisse, vu l'art. 1 $ k de la loi sur la justice pönale pour les

troupes föderales du 27 aoüt 185t, arröte :

Art. 1. II est etabli trois conseils de guerre pour l'administration de la justice
pönale sur les militaires ötrangers internös en Suisse.
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Art. 2. Les militaires internes dans la Suisse occidenlale, soit dans les cantons
de Geneve, Vaud, Valais, Fribourg et Neuchätel, releveront d'un conseil de guerre
qui sera preside par M. le major fedöral H. Bippert, ä Lausanne, comme grand-
juge, ou par M. le lieut.-colonel föderal J. Amiet, ä Soleure comme suppleant.

Fonctionneront comme auditeurs prös ce conseil de guerre :

Pour le canlon de Vaud, M. le capitaine föderal Bory, Em., ä Lausanne.
» » Geneve, » » Rambert, L., ä Lausanne.
» » Valais, » » de Cocatrix, ä St-Maurice.
» » Fribourg, » » Clerc, ä Fribourg.
» >> Neuchätel, » » Cornaz, ä la Ch.-de-Fonds.

En cas d'empöchement, Fauditeur en chef designera le remplac,ant.
Art. 3. Les militaires inlernös dans la Suisse centrale, soit dans les cantons de

Bäle, Argovie, Soleure, Berne, Lucerne, Zoug, Unterwald, Schwytz et Glaris,
releveront d'un conseil de guerre qui sera preside par M. le major fedöral Moser,
ä Berne, comme grand-juge, ou par M. le lieut.-colonel fedöral Amiet, ä Soleure,
comme suppleant.

Fonctionneront comme auditeurs pres ce conseil de guerre :

Pour le canton de Bäle, M. lecapit. föd. Wieland, ä Bäle.
» » Argovie, » » Blattner, ä Aarau.
» » Soleure, » » Kündig, ä Bäle.
» » Berne, » » König, ä Berne.
» » Lucerne, » » Bühler, ä Lucerne.
» » Zoug et Schwytz » » Schwerzmann, ä Zoug.
» » Uri et Unterwald, » » Wirz, ä Samen.
» » Glaris, » » Hafier, C.,äWeinfelden.

En cas d'empöchement, Fauditeur en chef designera le remplagant.
Art. 4. Les militaires internes dans la Suisse Orientale, soit dans les cantons de

Schaffhouse, Zürich, Thurgovie, St-Gall, Appenzell et Grisons, relöveront d'un
conseil de guerre qui sera pröside par M. le major föderal Wassali, ä Coire, comme
grand-juge, ou par M. le lieut.-colonel federal Bischof!, ä Bäle, comme suppleant.

Fonctionneront comme auditeurs pres ce conseil de guerre :

Pour le canton de Schaffhouse, M. le capitaine föd. Rahm, ä Schaffhouse.
» >» Zürich, » » Näf, ä Winterthour.
» » Thurgovie, » » Anderwerlh, ä Frauenfeld.
» » St-Gall, » » Zündt, ä St-Gall.
» >» Appenzell, » » Rüsch, ä Appenzell.
» » Grisons, » » Hilty, ä Coire.

En cas d'empöchement, Fauditeur en chef designera le remplagant.
Art. 5. Les juges et les jures seront dösignös pai le gouvernement du Canton

dans lequel Faccuse est interne, conformement ä l'art. 241 de la loi sur la justice
pönale militaire

Art. 6. Les disposilions des articles 261 et suivants sont reservees pour le cas
oü Faccuse'aurait le grade de general de division ou de brigade. M. le colonel
federal Manuel, ä Berne, esl nomme grand-juge du tribunal extraordinaire prevu
par les articles ci-dessus.

Art. 7. La police judiciaire sera exercee par les commandants des detachements
de surveillance, lesquels pourront ordonner une enquöte, conformement aux articles

212, 213, 214, 215 et 305 de la loi sur la justice pönale.
Art. 8. La police judiciaire supörieure sera exercee par le Conseil föderal.
Berne, le 10 fevrier 1871. Au nom du Conseil federal suisse:

Le Prösident de la Conföderation,
SCHENK.

Le Chancelier de la Conföderation,
SCHIESS.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.


	Nouvelles et chronique

